
Port d’attache Port d’attache12 13

Travaux réalisés en concertation

avec les habitants
Le contournement routier : enfin !

Au début du mois de janvier, vous
recevrez dans votre boîte aux lettres
un fascicule de la Direction régionale
de l'environnement, de l'aménage-
ment et du logement (DREAL), qui
vous présentera le projet du contour-
nement routier.

Du 23 janvier au 22 février 2012 à
l'espace Elsa Triolet, de 10 h à 12 h et
de 14 h à 19 h en semaine et de 9 h à
12 h le samedi, vous pourrez consulter
les panneaux d'exposition qui présen-
tent le projet et où vous serez invités à
donner votre avis dans un registre.

Les services de l'État seront présents
pour aborder avec vous l'ensemble des
questions que vous vous posez sur le
projet pendant 3 demi-journées dont
nous vous préciserons les dates ulté-
rieurement.
Une réunion publique avec l'ensemble
des partenaires est également prévue
le 7 février 2012 à 18 h à l'espace
Gagarine et le 9 février à Martigues.

Nous reviendrons en détail sur le
contournement et la concertation
publique dans le prochain Port d'at-
tache et sur www.portdebouc.fr

Au bout de 40 années de lutte 
acharnée menée par trois maires 

successifs, le contournement routier de
Port de Bouc est enfin à l'ordre du jour.

« Quand on se bat, on a toujours des résultats »

C'est officiel, les services de l'État viennent à la rencontre des Port de Boucains en
février 2012 pour parler du contournement routier de Port de Bouc, dans le cadre de
la concertation publique réglementaire. Les premières interventions du député-maire
René Rieubon à ce sujet remontent à 1970, date de la mise en service des premiers
tronçons de l'A55 entre Marseille et Fos. Et depuis 40 ans, les élus locaux n'ont eu
de cesse d'interpeller l'État et de se battre avec la population pour que la ville de Port
de Bouc soit enfin préservée des dangers liés à la circulation sur la RN 568.
Avec aujourd'hui un trafic de près de 70000 véhicules par jour, et au moins 7000
camions, dont un tiers transporte des hydrocarbures toxiques, le trafic constitue un
des plus gros réseaux de transport de marchandises dangereuses en France. Et il
coupe une ville en deux, depuis 40 ans, avec de part et d'autre des habitations, des
établissements scolaires, des haltes-garderies…
En 2009, face aux 4000 pétitions que la population a signé sans hésitation suite aux
réunions publiques avec Mme le maire, l'État ne pouvait pas remettre en cause la
volonté des Port de Boucains de préserver leur ville du danger du trafic et de réunir
enfin le nord et le sud, avec une qualité de vie nettement améliorée. Aujourd'hui, le
contournement de Port de Bouc est inscrit dans le Programme de modernisation des
itinéraires routiers 2009/2014 et un premier budget prévisionnel de 29,5 millions
d'euros est d'ores et déjà évoqué. Après les concertations publiques réglementaires où
les populations de Port de Bouc, mais aussi de Martigues et de Fos sur mer seront
invitées au mois de janvier et de février 2012 à donner leur avis sur les propositions
de tracés, l'enquête publique proprement dite aura lieu. Enfin, la déclaration d'utilité
publique en 2013, puis les premiers coups de tractopelle en 2014 ! La réaction des
Port de Boucains est unanime pendant les réunions de quartiers, où Mme le Maire
annonçait la bonne nouvelle : « Ensemble réunis, notre bataille permettra que nos
populations soient préservées et que le trafic économique du Grand port maritime de
Marseille/Fos puisse se développer ».

Des rendez-vous
importantsNous avons inauguré récemment la toute nouvelle piste

vélodrome du stade Baudillon. Un équipement flambant
neuf que les plus grands pistards français sont venus fouler.
Parmi eux, bien sûr, notre championne olympique Clara San-
chez-Henriette. Une journée particulièrement réussie, les cham-
pions olympiques
eux-mêmes nous ont
congratulés pour la
qualité de la piste
et l'accueil des
Port de Boucains.

Béatrice Giovanelli, adjointe déléguée aux travaux 
et au cadre de vie nous présentait les différents 

travaux réalisés dans l'année.

Au centre-ville, nous avons pu réaliser une passerelle
accessible aux personnes à mobilité réduite, qui permet
de relier la rue Denis Papin à La Respélido. Côté centre com-
mercial, le bateau
le Provence, avec
un pont en bois
rénové, « étend
désormais des
voiles illuminées
de mille feux ».

À St Jean, l’ensemble de la
chaussée a été refait, de nouvelles
places de stationnement ont
été créées, améliorant ainsi le
cadre de vie.

À la Tranchée, les travaux ont
débuté, avec la première tranche
d’un réaménagement paysager, qui
va permettre une meilleure circu-
lation piétonne dans le quar-
tier et faire le lien entre tous les
équipements publics : centre social,
école, crèche…

La rénovation de la rue Jules Guesde est sur le point
d'être finalisée. Un aménagement attendu depuis longtemps
par les riverains : places de stationnement supplémentaires et

mieux ordonnés,
amélioration des
abords paysagers
et un meilleur accès
des locataires à
leur hall d’entrée,
notamment pour
les personnes à
mobilité réduite.

Au nord de la ville, un nouveau rond-point d'en-
trée de ville, à proximité de l’accès de la future caserne des
pompiers a été créé. C’est aussi un équipement qui participe
à la sécurisation du croisement, notamment en imposant un
ralentissement aux conducteurs de véhicules. La sécurité rou-
tière étant une préoccupation quotidienne, la municipalité
essaie, à chaque réfection importante de la chaussée, d'étu-
dier des agencements qui cassent la vitesse. Lors des visites de
quartiers, plus de 40 demandes de ralentisseurs ont été for-
mulées. Il va de soi que l'on ne pourra pas en mettre dans
toute la ville et qu’il faut bien réfléchir à leur positionnement,
d’autant que parfois, ils jouent un rôle inverse et servent de
pistes d’envol aux utilisateurs de scooters, par exemple.
Places traversantes, rétrécissement de la route, courbes… Ces
aménagements, type l’avenue du Golfe sur la côte du Cou-
chant et devant le collège Mistral afin de sécuriser l'entrée et
la sortie des élèves, semblent porter leurs fruits. Au printemps
dernier, la rénovation de la rue de la Gafette a été achevée et
favorise également la réduction de vitesse routière, notam-
ment celle des camions qui empruntent régulièrement ce pas-
sage. De nombreux riverains nous ont fait part de leur
satisfaction concernant ces aménagements.


